
Deuxieme partie. - Autres questions examinees par le Conseil de securite 

COUR INTERN A TIONALE DE JUSTICE85 

Election d'un membre de la Cour internationale de Justice 

Decision 

Le 19 roars 1982, le Conseil de securite, a sa 2333e seance. et l'Assemblee 
generale, a la 107e seance de la reprise de sa trente-sixieme session, ont elu 
M. Mohammed Bedjaoui (Algerie) a la Cour internationale de Justice pour pour
voir au siege devenu vacant a la suite du deces du juge Abdullah El-Erian. 

85 Question ayant fail l'objet de resolutions ou decisions de la part du Conseil en 1946, 1948. 1951, 
1953, 1954, 1956, 1957, 1958. 1959. 1960. 1963, 1965. 1966. 1969, 1972. 1975. 1978. 1980 et 1981. 

INCLUSION DE L'ARABE PARMI LES LANGUES OFFICIELLES ET LES LANGUES 
DE TRAVAIL DU CONSEIL DE SECURITE 

Resolution 528 (1982) 

du 21 decembre 1982 

Le Conseil de securite, 

Ayant examine la question de !'inclusion de l'arabe 
parmi Jes langues officielles et Jes langues de travail 
du Conseil de securite, 

Ayant presente a /' esprit la resolution 35/219 de 
I' Assemblee generale. en date du 17 decembre 1980, 

Ayant egalement presentes ti /' esprit Jes resolu
tions 3190 (XXVlll) et 34/226 de I' Assemblee gene
rate, en date respectivement du 18 decembre 1973 et 
du 20 decembre 1979. 

Tenant compte du fait que l'Assemblee generale, 
dans sa resolution 35/219A, apres avoir affirme que, 
pour assurer la pleine efficacite des travaux de !'Or
ganisation des Nations Unies, ii faudrait accorder a 
l'arabe le meme statut que celui dont jouissent les 
autres langues officielles et langues de travail, a prie 
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notamment le Conseil de securite d'inclure l'arabe 
parmi ses langues officielles et langues de travail le 
Jn janvier 1983 au plus tard, 

Decide d'inclure l'arabe parmi Jes langues officiel
les et Jes langues de travail du Conseil de securite et 
de modifier comme suit les articles 41 et 42 du regle
ment interieur provi~oire du Conseil : 

'"Article 4/ 

"L'anglais, l'arabe. le chinois, l'espagnol, le fran
i;ais et le russe sont a la fois Jes langues officielles 
et Jes langues de travail du Conseil de securite. 

"Article 42 

"Les di scours pro nonces dans I' une quelconque 
des six langues du Conseil de securite sont inter
pretes dans Jes cinq autres langues." 

Adopli'e par co,ucnrns ,i la 
24/()<' seance. 


